
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL
DU LUNDI 23 FEVRIER 2015

1)- Appel Nominal. 5-2

2)- Désignation du Secrétaire de séance. 5-2

3)- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 Janvier 
2015. 5-2

A- Ressources Humaines :

4)- Service des Ressources Humaines – Autorisation de recruter un agent non titulaire en 
l’absence de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes (poste vacant de     Technicien).

4-2

B- Finances :

5)- Débat d’Orientation Budgétaire 2015. 7-1

6)- Sommes irrécouvrables - Créances admises en non valeur. 7-10

C- Tarifs Municipaux :

7)- Loyers et Tarifs des Services Publics Locaux – Actualisation. 3-6

D- Economie et Aménagement :

8)- Parc d’Activités d’EPAVILLE – Vente de terrains à la société SOPIC NORD. 3-2

9)- Parc d’Activité d’EPAVILLE – Vente à la société 4 MURS d’une bande de 5 m2 afin de 
procéder au raccordement des eaux usées et pluviales de la parcelle lui appartenant au réseau commun  existant.

3-2

10)- Z.A.C. LOISIRS TOURISME – Suppression du budget. 7-10

E- Culture :

11)- Salle Michel VALLERY – Convention d’utilisation et règlement intérieur – Fixation des 
tarifs de location. 3-6

12)- Eglise Abbatiale - Réfection des gouttières et chéneaux – Programme – Consultation 
des maîtres d’œuvre – Adoption – Autorisation. 1-6

F- Grands Projets :

13)- Réalisation des aménagements des accès et abords du Cinéma Communautaire 
« Les Arts » - Convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la Ville et la CO.D.A.H. – Signature -  
Autorisation. 1-3
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G- Intercommunalité :

14)- Communication du Budget Primitif 2015 de la CO.D.A.H. 5-7

H- Travaux – Espaces Publics :

15)- Installation d’une borne de recharge pour véhicules électriques dans le centre-
ville de Montivilliers. 8-3

I- Divers :

Information n° 1 – Informations aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par 
Monsieur le Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 1-1

Information n° 2 – Informations aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par 
Monsieur le Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales – Services Finances. 7-10

Information n° 3 – Marché de fourniture de produits d’entretien – Intégration de la société 
RAYNAUD Hygiène dans la société ARGOS. 1-1

Information n° 4 – Liste des marchés publics passés durant l’année 2014. 1-1

Information n° 5 – Information sur la levée du péril imminent - 17 – 19 Impasse des 
Rivières. 3-5

Information n° 6 – Information sur les locaux permanents dédiés aux  
associations. 3-6


